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En exercice   :         33      ********************* 

Présents        :         24  L'an deux mille vingt deux, le cinq juillet, 
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Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni à l’Espace Provence sur la convocation et sous la présidence de 

Monsieur le Maire.  
 

 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

DENOMINATION  

DE VOIES 

 

VOIES PUBLIQUES 

 ET  

VOIES PRIVEES 

OUVERTES A LA 

CIRCULATION 

PUBLIQUE 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, SAMAT, VANPEE Messieurs 

CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, CIDALE 

Amandine, GROC Cynthia, MANOUKIAN Astrid, MONTLAUR 

Ambre, NEVIERE-MAESTRONI Mireille, ORSINI Christine, Messieurs 

BAIXE Bruno, GUEGUEN Yannick, HOCQUET Dominique, MAUBE 

Yvan, OLIVIER Dominique, PEYRARD Christian, STOPPOLANI 

Gilles,VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaient représentés :  

Adjoint : Madame Pascale GUIROU (procuration à Monsieur Frédéric 

HERBAUT)  

Conseillers Municipaux : Mesdames Helen ETCHANCHU (procuration 

à Monsieur Pascal CORDEIL), Laura GENEVOIS (procuration à 

Monsieur Dominique OLIVIER), Sabine GIACALONE (procuration à 

Madame Christine ORSINI), Corinne ROCHE-SANNA (procuration à 

Monsieur Dominique HOCQUET), Messieurs Olivier AÏSA (procuration 

à Madame Andrée SAMAT), Jacques LEPACHELET (procuration à 

Monsieur Jean-Michel VALENTIN), Yohann PAMELLE (procuration à 

Monsieur le Maire), Jean-Paul ROCHE (procuration à Monsieur Louis 

FERRARA). 

<<<>>> 
 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

Rapporteur : Monsieur Christian PEYRARD 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procéder à la dénomination des voies décrites 

dans les tableaux ci-dessous. 

Il est précisé que les dénominations des voies privées ouvertes à la circulation publique ont fait l’objet 

d’une consultation organisée auprès des riverains afin d’identifier parmi un choix proposé de 

plusieurs dénominations non utilisées dans la Commune, celles retenues par une majorité de riverains. 

Ces actions de dénomination ont pour objet la qualification de l’adressage et ont de multiples enjeux, 

tant pour les livraisons et activités économiques, que pour les interventions des secours et pour les 

fournisseurs de fluides ou de services physiques ou numériques. 
 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à la dénomination des voies suivantes :  
 

Voies publiques à dénommer : 
 

Quartier 
  

Proposition de nom Localisation 

La Madrague Allée des Cadiérens Proposition de débaptiser l’impasse Félix Mayol et de 
prolonger l'Allée des Cadiérens  

 

Voies privées à dénommer : 
 

Quartier Proposition de nom Localisation 

Les Lecques Allée Henri Cabannes Ancienne allée du Dr Seillon 

 Impasse des Canisses Impasse située à hauteur du 562, route de la Cadière 
(voie se trouvant juste au-dessus de la carrosserie Poppy). 
Ancien chemin de la Miolane  

 Allée des Eglantines Allée située à hauteur du 819, route de la Cadière (voie 
desservant le Lotissement « Les Églantines » ) 

La Miolane Impasse Edith Piaf 
 

Impasse située à hauteur du 243, chemin de la Miolane  

La Miolane Impasse des Rouges-Gorges Impasse située à hauteur du 203, chemin de la Miolane  

La Madrague  Impasse du Lapereau Impasse située à hauteur du 112-114, allée des Cadièrens  

Le Sauvet Impasse Lucette Impasse située entre le 804 et le 954, chemin du Sauvet 

La Clare Impasse du vieux-Moulin  Impasse située au 814, chemin de la Clare 

La Clare Impasse Victor Prouvé Auparavant :  1822, chemin de la Clare et 251 carraire des 
moines 

La Clare Impasse Bonne nouvelle Auparavant : 1822, chemin de la Clare et 251 carraire des 
moines 

La Clare Impasse Belle Pierre Auparavant : 1822 chemin de la Clare et 251 carraire des 
moines 

La Clare Impasse de l'Opale Auparavant : 1822 chemin de la Clare et 251 carraire des 
moines 

La Clare Impasse Lutèce Impasse située vers le 1900, chemin de la Clare 

Centre-Ville Impasse Martine Carol Impasse située au 26 et 28 bis Rue Victor Hugo  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Centre-Ville Impasse le Clos Impasse située au 11, boulevard Seillon  

Pont des Anges  Impasse des 4 jeudis Auparavant : 421/428/430 chemin du Pont des Anges  

Pont des Anges  Chemin du Pétou Auparavant : 450 chemin du Pont des Anges  

Pont des Anges  Carraire du Gour Auparavant : 700 chemin du Pont des Anges 

 Impasse des Restanques Impasse située à hauteur du 1bis-1ter, rue 
perpendiculaire à l'allée du Pèbre d'Aie 

Centre-Ville Impasse du Sagittaire Impasse située au 23, rue Jean Moulin 

Centre-Ville Impasse Quiétude Impasse située au 113, rue Jean Moulin 

Centre-Ville Impasse du Terroir Impasse située au 131, rue Jean Moulin 

Centre-Ville Impasse Capri Impasse située au 276, rue Jean Moulin 

Les Lecques Allée du Camélia Boucle desservant le lotissement « Les Mas de la Coste » - 
située dans l’ancien 220 allée de la Coste 

 Impasse Pastourelle Impasse située au 87, chemin Fauvenargues  

Le Sauvet 
Impasse Marraine 

Auparavant chemin François CANAC 

 Impasse La Largade Impasse située au 346 chemin des Baumelles - 
Lotissement la Largade voie principale 

 
Impasse Petit Sablon 

Impasse située au 346, chemin des Baumelles - 
Lotissement « la Largade » - Boucle du haut 

 Impasse du Bleuet  Impasse située au niveau du chemin Cagueloup sur la 
route de la Cadière 

La Gare Impasse Lavandière Impasse située au 18, chemin de la Péguière 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE. 
 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Décide de donner à ces voies les noms ci-dessus indiqués. 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

   Pour extrait conforme 

 

    Le Maire 

 

  Signature électronique 

 

           Philippe BARTHELEMY 
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